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src-formation@lefebvre-dalloz.fr

formation.lefebvre-dalloz.fr
Appliquer la réglementation et initier une démarche de
prévention sur les chantiers

Maîtres d'ouvrage - Maîtres d'œuvre
- Chefs de chantier - Conducteurs
de travaux - Animateurs sécurité -
Toute personne amenée à gérer les
risques sur un chantier et/ou
chargée de la coordination de
travaux de bâtiment ou de génie
civil

Aucun prérequis nécessaire

Perfectionnement

Formation dédiée au secteur du BTP,
animée par des Consultants-Experts,
praticiens en sécurité de chantier qui
pourront répondre aux
problématiques terrain des
participants

Nombreux échanges, conseils et cas
pratiques sur l’utilisation des outils
pour une vision très opérationnelle
de la maîtrise des risques et des
obligations sur un chantier

Code

519025
Durée

3 jours / 21
heures

Tarif Inter*

2 266 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Engagement
Vous vous engagez dans votre formation. Connectez-vous sur votre espace
participant et complétez votre questionnaire préparatoire. Votre formateur
recevra vos objectifs de progrès. Auto-évaluez vos compétences pour suivre
vos progrès à l'issue de votre formation.

Cerner les enjeux de la prévention des risques santé-sécurité
sur les chantiers

Identifier les chantiers et les opérations concernés

Définir les rôles dans l'acte de construire

Sécurité chantier : conformité réglementaire
et prévention des risques


PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.
Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de

Objectifs pédagogiques

Identifier les travaux concernés par la réglementation relative à la santé-
sécurité sur les chantiers

.

Définir les rôles et obligations respectives des acteurs en matière de
coordination SPS (sécurité-protection de la santé) sur les chantiers de
bâtiment et génie civil

.

Comparer les outils de management et d'organisation pour la prévention
des risques sur les chantiers

.

Appliquer la méthode de l'arbre des causes pour analyser les
dysfonctionnements

.

Programme de la formation

Comprendre les enjeux humains, financiers et pénaux.
Responsabilités et obligations de la direction et des managers : délégation,
accidents, inspection du travail, actions en justice

.

Principes généraux de la prévention appliqués au BTP.
Notion de pénibilité dans le BTP.

Critères de classification : chantier clos et indépendant, intervention en site
occupé

.

Voies et réseaux divers (VRD).
Cas pratique : identifier les travaux concernés par la réglementation relative
à la santé-sécurité sur les chantiers

.

MOA, MOE, architecte et bureau d'études.
Sous-traitance et maîtrise des risques : quid du délit de marchandage ?.


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En cas de nécessité, une assistance
technique et pédagogique est
joignable entre 8h30 et 18h (jours
ouvrés):

Une réponse immédiate est apportée
; si besoin, le demandeur est mis en
relation avec un expert dans un délai
maximum de 48h.

Réglementation appliquée aux chantiers : respecter les
obligations à chaque étape

Répondre aux obligations spécifiques aux chantiers clos et
indépendants

Identifier les dangers, évaluer et traiter les risques

Utiliser les outils incontournables de management et
d'organisation pour la prévention des risques

formation en ligne sur votre
espace participant :.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

ACCOMPAGNEMENT
FORMATION À DISTANCE

par téléphone : 01 83 10 10 10.
par mail : care-
formation@lefebvre-dalloz.fr

.

Choisir le coordonnateur SPS.
Rédiger le contrat de mission.
Cas pratique : analyser les clauses du contrat de mission d'un
coordonnateur SPS

.

Obligations générales : évaluer les risques, former….
Obligations spécifiques aux interventions en site occupé : élaborer un plan
de prévention

.

Obligations spécifiques aux opérations de chargement/déchargement en
site occupé

.

Connaître les autres prescriptions réglementaires.

Coordination SPS (rôles, responsabilités, catégories de chantiers).
Déclaration préalable par le MOA.
Plan général de coordination de sécurité et protection de la santé (PGCSS) :
règles de prévention, mise à jour au cours du chantier, archivage

.

Plan particulier de sécurité et protection de la santé (PPSPS) : mise à jour au
cours du chantier, archivage

.

Registre journal.
Dossier d'intervention ultérieur sur l'ouvrage (DIUO) : élaboration et remise.
Collège interentreprises de sécurité, de santé et des conditions de travail
(CISSCT) : membres et missions

.

Travaux d'extrême urgence.
Partage d’expériences : échanges sur la mise en œuvre opérationnelle de la
coordination SPS sur les chantiers des participants

.

Atelier 1 « La Chasse aux risques®BTP » :.
A partir de dessins de scènes de chantier, identifier les dangers.
Appliquer les outils d'évaluation des risques aux dangers identifiés.
Atelier 2 « Traiter les risques BTP » : à partir de photos de chantiers,.
Identifier les causes.
Faire le lien avec la réglementation.
Donner un exemple de traitement du risque.

Planning.
Plan d'installation de chantier (PIC).
Elaborer un PPSPS et le tenir à jour.
Formations obligatoires.
Formations utiles.
Communication en santé-sécurité au travail.
Animer des RDV sécurité.
Réaliser des audits chantier.
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Analyser les dysfonctionnements : introduction à l'arbre des
causes

Gérer un chantier de BTP en appliquant le principe
d'amélioration continue

Transfert
Votre parcours de formation se poursuit dans votre espace participant.
Connectez-vous pour accéder aux ressources, auto-évaluer vos compétences
acquises pendant votre formation et faciliter la mise en œuvre de vos
engagements dans votre contexte professionnel.

En amont et en aval de la formation, le positionnement pédagogique sera
effectué à l'aide d'un questionnaire d'auto-positionnement.

Plans d'actions et suivi.
Partage de pratiques : outils de prévention des risques utilisés dans les
entreprises des participants

.

Recueillir les faits.
Analyser l'enchaînement des faits : méthode simplifiée.
Traiter les causes profondes pour s’améliorer.
Cas pratique : en partant d'un cas concret, appliquer la méthode de l'arbre
des causes

.

Lien avec les systèmes de management de la prévention des risques.
Structure de base d'un système de management.
Quelques éléments sur les normes et autres référentiels.

A noter

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Prochaines sessions

PARIS

16-17-18 Sep. 2026.
23-24-25 Nov. 2026.

A DISTANCE

16-17-18 Sep. 2026.
23-24-25 Nov. 2026.
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